
Une nouvelleprésidence
pour Vaughan

Vaughan Avocats fait évoluer sa gou-

vernance. L’associé fondateur Bruno

Courtineet l’associée Aude Serresvan

Gaver sont nommés, respectivement,

présidentet vice-présidente. Le duo, se-

condé paruncomex renouvelé composé

de CécileCottin Dusart, Carole Boumaiza

et Bruno deLaportaliere, axesonmandat

sur la RSEet le développement digital.

Spécialisé en droit

du travail, avec une

formation initiale en

droit des affaires et
en fiscalité, Bruno

Courtine intervient

sur les probléma-

tiques corporate, fis-

cales, sociales et environnementales

liées àce typedeprojet.

Associée au sein de
l’équipe Réorganisa-

tion & Restructura-

tion depuis la créa-

tion du cabinet en

2005, Aude Serres

van Gaver est avo-

cate endroit du tra-

vail et intervient auprès des sociétésin

bonis et en difficulté dansla gestion so-

ciale de leurs projets d’expansion, de

restructuration ou de reconversion. Elle

maîtrise les enjeux découlant de procé-

dures desauvegarde,de redressements

et liquidations judiciaires, pour l’entre-
prise endifficulté comme pour les repre-

neurs.
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